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  ASSOCIATION  LES 111 DES ARTS 

 

    CHARTE 

 

 

Les associations, membres de l’Union d’associations dénommée « Association Les 

111 des Arts », ci-après désignée « l’UNION », s’engagent à respecter la présente 

charte, qui précise l’objet, les principes d’action et les critères d’éthique et de 

gouvernance qui leurs sont communs. 

 

 

Article 1: objet 

 

L’objet de chacune des associations régionales est:  

- de soutenir les enfants atteints de graves maladies, en particulier de cancers et 

leucémies, et les équipes hospitalières qui les soignent,  en améliorant les 

conditions d’hospitalisation dans les services d’hématologie et d’oncologie 

pédiatrique et en favorisant la recherche sur ces maladies de l’enfant, par des 

dons issus de ses recettes ; 

- de sensibiliser les membres de l’association à la culture et à la création 

artistique, en organisant, avec ses membres artistes, des évènements artistiques 

et culturels, orientés notamment vers la peinture, la gravure et la photographie, 

au service de cette démarche de solidarité ; 

- d’apporter aux artistes membres de l’association les occasions et les aides 

nécessaires pour faire connaître leur création et la diffuser au profit d’une 

œuvre humanitaire. 

 

 

Article 2: Mise en œuvre des moyens de l’association en vue de la réalisation de 

son objet : 

 

-  21: les dons aux hôpitaux pour enfants 

 

Conformément au premier point de son objet, et dans le respect des principes de 

gestion définis ci-après, chaque association s’engage à affecter chaque année le 

résultat net de son  activité, après constitution des fonds propres qui lui sont 

nécessaires, à un ou plusieurs services hospitaliers spécialisés dans les maladies visées 

à l’article 1 ci-dessus (directement ou à travers les associations créées par ces 

derniers) pour contribuer à la recherche médicale et améliorer les conditions de vie au 

quotidien des enfants et de leurs familles. 

 

-  22 : les actions au service des artistes et des collectionneurs 

 

Chaque association: 

 - développe des relations avec un réseau d’artistes adhérents à l’association, afin 

d’aider ces artistes à faire connaître leur création et à la diffuser dans le cadre de la 

démarche de solidarité de l’association ; 

 

- réalise à cette fin divers évènements artistiques ou culturels à caractère non 

commercial, tels que conférences, expositions ou visites, selon des modalités définies 
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au sein de l’Union, et ouvre à ces artistes l’accès au site Internet commun à l’Union et 

aux associations régionales portant la dénomination Association Les 111 des Arts. 

 

 

 

Article 3: principes de gouvernance et de bonne gestion 

 

Chaque association régionale : 

 

a) respecte strictement la législation et la réglementation applicables à son 

domaine d’activité et ses statuts; 

 

b)  adopte un principe général de  bonne gouvernance et de transparence :  

- Aucune rémunération ne peut être versée à un membre du Conseil 

d’Administration.  

- Les frais éventuels encourus pour l’association sont remboursés sur 

justificatifs; aucun remboursement ne peut intervenir s’il n’est signé par un 

membre du bureau distinct du bénéficiaire de ce remboursement. 

- Des règles de déontologie et de gestion rigoureuse s’appliquent dans toute sa 

gestion, notamment dans les domaines des dépenses de structure et des frais 

généraux, ainsi que dans la mise en œuvre de projets ou initiatives nouvelles. 

-  L’association veille à respecter un niveau de fonds propres raisonnable, tenant 

compte du montant de ses charges incompressibles et des aléas pouvant 

affecter ses recettes. 

- Elle présente un rapport annuel d’activité, des comptes et un bilan clairs et 

justifiés, tant à ses membres réunis en assemblée générale qu’au conseil 

d’administration de l’Union. 

 

c)  applique les niveaux de cotisations des différents membres (membres artistes, 

membres actifs, membres bienfaiteurs) tels que fixés par le Conseil 

d’Administration de l’Union. 

 

 

 

 

Article 4: gestion de l’image commune 

 

Outre le respect des dispositions fondamentales qui précèdent, chaque association, 

membre de l’Union, consciente que l’image commune passe aussi par  un logo et une 

charte graphique, s’engage à rendre les documents (papier à lettres, cartons 

d’invitations, journaux, etc …) qu’elle diffuse conformes à ces derniers. 

 

  

Article 5 : action commune 

 

Les associations se prêtent aide et assistance mutuelle, notamment par l’utilisation 

d’outils communs, l’échange d’informations ou des actions concertées chaque fois 

que cela peut être utile, dans un cadre financier arrêté en commun. Cette coopération 

est organisée dans le cadre de l’Union. 
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Article 6 : modification de la présente charte 

 

La présente charte ne peut être modifiée que par une assemblée générale 

extraordinaire de l’Union, conformément aux dispositions de l’article 15 de ses 

statuts. 

 

 

 

 

 

Fait à Paris, le 26 janvier 2007  

 

  

En huit originaux, 

  

    Association   Association   Association 

 Les 111 des Arts Paris      Les 111 des Arts Lyon         Les 111 des Arts  Toulouse 

 


